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État d'avancement de la mise en œuvre des décisions IG. 22/15 et IG. 22/16 de la CdP19 

Introduction  

1. À sa dix-neuvième réunion, la Conférence des Parties a adopté la décision IG.22/15 relative aux 
mécanismes et procédures de conformité, aux membres et au programme de travail du Comité de 
respect des obligations pour l'exercice biennal 2016-2017 et la décision IG. 22/16 relative à 
l'élaboration des rapports sur la mise en œuvre de la Convention de Barcelone et de ses protocoles ; 
section opérationnelle du formulaire de rapport pour le protocole « GIZC de la Méditerranée »  

 
2. Ce document informe le Comité de respect des obligations de l'état d'avancement actuel de la mise 
en œuvre des deux décisions de la CdP19, en ce qui concerne : 1) l'élaboration des rapport sur la 
mise en œuvre de la Convention de Barcelone et de ses protocoles, y compris le protocole GIZC et 
2) les progrès accomplis dans les activités menées dans le cadre du programme de travail du Comité 
de respect des obligations pour 2016-2017, y compris la proposition de dispositifs pratiques visant à 
garantir les délais de livraison.  

Rapports nationaux de mise en œuvre  

Système d'élaboration de rapport de la Convention de Barcelone 

3. Le tableau ci-dessous fournit des données indiquant dans quelle mesure les Parties contractantes 
ont satisfait à leurs exigences d'élaboration des rapports en vertu de l'article 26 de la Convention de 
Barcelone pour l'exercice biennal 2012-2013 en date du 15 décembre 2016.  

Partie contractante Période considérée État de la révision Date de soumission du 
rapport 

 
Israël 2012-2013 Soumission officielle 24/07/2016 
Turquie  2012-2013 Soumission officielle 12/12/2016 
Monténégro  2012-2013 Soumission officielle 08/12/2014 
Espagne  2012-2013 Projet de rapport  
Grèce  2012-2013 Soumission officielle 31/10/2014 
Slovénie  2012-2013 Projet de rapport  
France  2012-2013 Soumission officielle 30/01/2015 
Liban  2012-2013 Soumission officielle 30/10/2014 
Italie  2012-2013 Soumission officielle 02/12/2014 
Chypre  2012-2013 Soumission officielle 24/10/2014 
Croatie  2012-2013 Soumission officielle 31/10/2014 
Bosnie-et-Herzégovine  2012-2013 Soumission officielle 25/02/2015 
Maroc  2012-2013 Soumission officielle 20/11/2014 
Communauté européenne  2012-2013 Soumission officielle 24/11/2016 
Albanie  2012-2013 Soumission officielle 04/02/2016 
Égypte  2012-2013 Projet de rapport  
Malte  2012-2013 Soumission officielle 19/07/2016 
Tunisie  2012-2013 Projet de rapport  

 

4. Quatorze Parties contractantes avaient soumis leurs rapports nationaux de mise en œuvre au 
Secrétariat via le système d'élaboration de rapport de la Convention de Barcelone pour l'exercice 
biennal 2012-2013 et quatre Parties contractantes en étaient à leur projet de rapport, la soumission 
officielle toujours en attente. Les rapports soumis après la onzième réunion du Comité de respect des 
obligations (Athènes, 22-23 octobre 2015) ont été mis en évidence et forment la base du document 
UNEP(DEPI)/MED CC.12/5 qui sera mené au titre du point 5 de l'ordre du jour de la présente 
réunion. 
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5. Pour le prochain exercice, l'exercice biennal 2014-2015, au 15 décembre 2016, l'état des affaires 
est indiqué dans le tableau ci-dessous.  

 

Partie contractante Période considérée État de la révision Date de soumission du 
rapport 

 
Albanie  2014-2015 Projet de rapport  
Bosnie-et-Herzégovine  2014-2015 Projet de rapport  
Croatie 2014-2015 Projet de rapport  
Chypre  2014-2015 Soumission officielle  06/11/2016 
France  2014-2015 Projet de rapport  
Grèce  2014-2015 Projet de rapport  
Italie  2014-2015 Projet de rapport  
Liban  2014-2015 Soumission officielle 31/10/2016 
Monténégro  2014-2015 Soumission officielle 09/12/2016  
Maroc  2014-2015 Projet de rapport  
Malte  2014-2015 Projet de rapport  
Israël  2014-2015 Projet de rapport  
Turquie  2014-2015 Projet de rapport  

 
6. Trois Parties contractantes avaient soumis leurs rapports nationaux de mise en œuvre au Secrétariat 
via le système d'élaboration de rapport de la Convention de Barcelone pour l'exercice biennal 2014-
2015 et dix Parties contractantes en étaient à leur projet de rapport, la soumission officielle toujours 
en attente.  

 
7. Afin d'accroître le nombre de soumissions des rapports nationaux, et conformément aux 
instructions du Bureau, le Secrétariat a écrit à tous les coordinateurs nationaux en juin et en 
novembre 2016 afin d'encourager ceux qui ne l'avaient pas encore fait à soumettre leur rapport pour 
les périodes considérées de 2012-2013 et 2014-2015. Dans sa lettre, le Secrétariat a souligné le fait 
que la procédure d'élaboration des rapports nationaux offrait aux Parties contractantes une occasion 
importante de recenser leurs difficultés communes rencontrées dans la mise en œuvre, les 
enseignements tirés et les questions qui devaient être réglées en priorité dans le cadre de la 
Convention de Barcelone et de ses protocoles. En outre, le Secrétariat a lancé un première série de 
contacts bilatéraux avec les Parties contractantes travaillaient sur leur projet rapport national de mise 
en œuvre.   

 
8. Il était encourageant de constater que 2/3 des Parties contractantes disposaient de projets de leur 
format d'élaboration des rapports. Toutefois, il leur fallait encore faire un effort pour respecter le 
délai d'élaboration des rapports fixé à octobre 2016 par la CdP dans sa décision IG. 22/16. À cet 
égard, le Secrétariat continuera à guider et à aider les Parties contractantes à veiller au respect des 
délais dans l'élaboration des rapports, ce qui améliorera ainsi l'élaboration des rapports dans le cadre 
de la Convention de Barcelone et de ses protocoles.  

Élaboration des rapports pour le protocole GIZC  

9. La section opérationnelle du format d'élaboration des rapports pour le protocole GIZC a été 
adoptée par la CdP19 et mise en ligne avec les informations à l'appui permettant de faciliter la 
réalisation du format d'élaboration des rapports. L'élaboration des rapports en ligne a été lancée en 
octobre 2016 dans le cadre du système CAR/INFO et au 15 décembre 2016, quatre des dix Parties 
contractantes du protocole GIZC ont soumis leur rapport de mise en œuvre : France, Monténégro, 
Maroc et Espagne. En outre, les pays suivants : Bosnie-et-Herzégovine, Grèce, Liban, Malte et la 
Turquie ont soumis leur report, bien que n'étant pas parties au protocole.  
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10. Des rappels seront envoyés afin d'encourager et d'améliorer l'élaboration des rapports dans le 
cadre du protocole GIZC. Cela permettra de préparer une synthèse analytique qui sera portée à 
l'examen de la prochaine réunion du Comité de respect des obligations. En outre, le format 
d'élaboration des rapports GIZC sera intégré au système d'élaboration de rapports de la Convention 
de Barcelone. À cet égard, une fenêtre d'opportunité s'ouvrira après l'adoption prévue du format 
d'élaboration des rapports révisé par la CdP20. Le format d'élaboration des rapports révisé est sur la 
table de la présente réunion au titre du point 5 de l'ordre du jour tout comme le document 
UNEP(DEPI)/MED CC.12/6.  

 

Programme de travail du Comité de respect des obligations pour 2016-2017 

11. Le tableau ci-dessous résume les progrès accomplis dans la mise en œuvre du programme de 
travail du Comité de respect des obligations pour 2016-2017 adopté par la CdP19 et des actions 
visant à s'assurer des délais de livraison pour la CdP20. 
 

Principales activités Moyens de mise en 
œuvre 

Direction/qui Calendrier/quand Observations/État  

1. Examen de toutes les 
références faites par les Parties 
contractantes conformément aux 
paragraphes 18 et 19 des 
Procédures et mécanismes de 
conformité  
 

 Comité de 
respect des 
obligations et 
Secrétariat  

13ème réunion du Comité 
de respect des 
obligations 
[Septembre 2017] 

Aucune procédure 
déclenchée par une partie 
seule ou entre parties  

2. Examen de toutes les 
références faites par le 
Secrétariat conformément au 
paragraphe 23 des Procédures et 
mécanismes de conformité 
 

 Comité de 
respect des 
obligations 

13ème réunion du Comité 
de respect des 
obligations 
[Septembre 2017] 

Aucune procédure de 
référence déclenchée par le 
Secrétariat  

3. Analyse, conformément aux 
points b et c) du paragraphe 17 
des Procédures et mécanismes de 
conformité, des questions 
générales de non-conformité 
découlant des rapports soumis 
par les Parties contractantes pour 
les périodes 2012-2013 et 2014-
2015  
 

1. Rapport de 
synthèse pour 
l'exercice 2012-2013  
2. Rapport de 
synthèse pour 
l'exercice 2014-2015 

Secrétariat et 
Comité de 
respect des 
obligations  

1. Rapport de synthèse 
12-13 :  
12ème réunion du Comité 
de respect des 
obligations 
2. Rapport de synthèse 
14-15 :  
13ème réunion du Comité 
de respect des 
obligations 
[Septembre 2017] 

Question reprise au titre du 
point 5 de l'ordre du jour 
(Doc. UNEP(DEPI)/MED 
CC.12/5)  

4. Examen de l'initiative du 
comité, de toutes les difficultés 
rencontrées par une Partie 
contractante lors de la 
l'application de la Convention et 
de ses protocoles conformément 
au paragraphe 23 bis des 
Procédures et mécanismes de 
conformité  
 

  13ème réunion du Comité 
de respect des 
obligations 
[Septembre 2017] 

Aucune procédure lancée à 
l'initiative du Comité de 
respect des obligations 

5. Analyse de questions plus 
vastes demandée par la réunion 
des Parties contractantes 
conformément au 
paragraphe 17 c) des Procédures 
et mécanismes de conformité, y 
compris un examen détaillé des 
questions soulevées par les 
composants du PAM sur 
l'application des protocoles  
 

 Comité de 
respect des 
obligations et 
Secrétariat 

13ème réunion du Comité 
de respect des 
obligations 
[Septembre 2017] 

Aucune demande de conseil 
juridique sur la mise en 
œuvre de la Convention de 
Barcelone et de ses 
protocoles  
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6. Suite de l'examen des 
propositions visant à renforcer le 
comité dans le cadre de la 
Convention de Barcelone et de 
ses protocoles 
 

 Comité de 
respect des 
obligations et 
Secrétariat 

12ème et 13ème réunions 
du Comité de respect des 
obligations 

 

En cours 
Discussion à mener dans le 
cadre du point 4 de l'ordre du 
jour sur la base des 
contributions à la réunion 
des membres du comité sur 
le fonctionnement du Comité 
de respect des obligations et 
opportunités d'amélioration 

7. Suivi du recensement des 
critères d'admissibilité des 
sources d'informations 
pertinentes  
 

Document de travail 
du pouvoir de 
l'initiative du Comité 
de respect des 
obligations 

Secrétariat  12ème réunion du Comité 
de respect des 
obligations 

 

Question reprise au titre du 
point 8 de l'ordre du jour 
(Doc. UNEP(DEPI)/MED 
CC.12/8) 

8. Élaboration d'une note 
explicative du format 
d'élaboration des rapports révisé 
de la Convention de Barcelone et 
de ses protocoles  
 

Principes directeurs 
pour l'élaboration des 
rapports en vertu du 
format d'élaboration 
des rapports révisé  

Secrétariat et 
Comité de 
respect des 
obligations 
[Conseil] 

14ème réunion du Comité 
de respect des 
obligations en 2018  

Travail à accomplir sous 
réserve de l'adoption du 
format révisé par la CdP20.  
Format d'élaboration des 
rapports révisé repris au titre 
du point 6 de l'ordre du jour 
(Doc. UNEP(DEPI)/MED 
CC.12/5) 

9. Analyse de l'efficacité de 
l'application des Procédures et 
mécanismes de conformité avec 
la Convention de Barcelone, en 
tenant compte du retour 
d'information des Parties sur les 
conditions dans lesquelles le rôle 
de soutien du comité pourrait 
être amélioré  
 

1. Court 
questionnaire axé sur 
la collecte 
d'informations sur la 
manière de renforcer 
le rôle du Comité de 
respect des 
obligations  
2. Synthèse 
analytique du retour 
d'information reçu 

Comité de 
respect des 
obligations et 
Secrétariat  

1. Questionnaire : Fin 
mars 2017, pour une 
diffusion entre les 
Parties contractantes  
2. Analyse : 
13ème réunion du Comité 
de respect des 
obligations 
[Septembre 2017] 

 

10. Examen, en étroite 
collaboration avec les 
composants du PAM, des 
difficultés éventuelles dans 
l'interprétation des dispositions 
des protocoles, pour examen à la 
réunion des Parties contractantes 
 

1er projet du 
document de travail  

Comité de 
respect des 
obligations et 
Secrétariat  

13ème réunion du Comité 
de respect des 
obligations 
[Septembre 2017] 

 

11. Formulation d'une opinion 
sur l'évaluation que le Secrétariat 
doit effectuer avec l'aide de 
l'expertise juridique appropriée, 
sur la portée de la nature 
juridiquement contraignante 
pour les Parties contractantes des 
programmes de mesures et de 
leurs calendriers de mise en 
œuvre adoptés dans le cadre des 
protocoles de la Convention de 
Barcelone 
 

1er projet de note 
conceptuelle   

Secrétariat  
et Comité de 
respect des 
obligations  

13ème réunion du Comité 
de respect des 
obligations 
[Septembre 2017] 

 

 
12. Le Comité de respect des obligations est invité à revoir les dispositifs proposés dans le tableau 
ci-dessus afin de fournir, notamment, des moyens de mise en œuvre, la direction et le calendrier, 
ainsi que des observations, le cas échéant.    




